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·d'un droit de veto du flaut 'Commissaire sur les déci
sions du Conseil des Ministres et des Ministres. Le 
droit de veto ne pourra être utilisé que dans un délai 
de dix jours francs compté soit de la deuxième lec
ture de la loi prévue à l'Article 11 ci-dessus, soit de 
la publication de la décision. Les· dispositions de 
.l'Article 20 sont suspendues pendant la durée de la 
Tutelle provisoire d'opportunité. 

Art. 41. - Pendant la durée de la Tuttelle d'oppor
·tunité prévue à l'Article '39 ci-dessus, les membres de 
.l'Assemblée Nationale, du Conseil de la République, 
de l'Assemblée de l'Union Française et du Conseil 
Economique, pourront devenir Premier Ministre' ou 
Ministres de la République Autonome du Togo à la 
condition de démissionner de ces Assemblées dans 
un délai maximum de six mois pour compter de la 
date de leur nomination. 

Art. 42. - L'Assemblée Territoriale en fonction 
.deviendra Assemblée Législative Togolaise dès la pu
blication du 'présent décret au Togo. La durée de ses 
:pouvoirs ne pourra excéder celle de son mandat aciueL 

Art. 43. - Les dispositions financières de l'Article 
27 entreront en application le 1er janvier 1957. Jusqu'à 
<cette date les <\ispositions financières en vigueur au 
Togo demeureront applicables. 

Art. 44. - Les Articles 39, 40 et 41 cesseront 
:d'avoir effet dès l'intervention de l'acte mettant fin 
.au régime de Tutelle. 

Art. 45. - Le Ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Joumal Officiel de la République française 
et au Joumal Officiel du Togo. ' 

Fait à Paris, le 24. août 1956.' 
Guy MOLLET. 

Par le ,pré$dent du conseil de. ministres: 
LI! minl.tre Ile la France d'outre.mer, 

Gaston DBFFEBBE. 

Le mini.tre de l'Etal, 
Jacques CRAlJAl'I-DELMAS. 

Le minsti,re d,'Etat, garde des scwau:r; , 

c1otQ<gé de Ùl justi!:.e, 


Françqis M:rrrEBRAND. 

Le minj,ot"e de la défense nationale 
etd,es forces armées, 

Maurke BOUBGÈs·M".UNOL'BY. 

•Le ministre des affaires étrangères, 
Christian PINEAU. 

f,e minist"e délégué à la pré$idmoe du "Conseil, 
Félix HouPRoum.BOICNY. 

Le ministr:e de. affaires économiques et finaneiiire" 
Paul Itu....DmB. ' 

Le mit!.istre 'd'Etat ehartl,é de l'éduqation nationale; 
'ile la jeune.... el des sports, 

R,enéi BILLÈRE. 

I?eferendum 

ARRETE N° 746.56jC. du 29 août 1956 promulguant 
au Togo le décret nO 56.848 du 24 août 1956. 

LE GoÙVER:'IEUB DE LA FRANCE' D'OUTBE-MEIl. 

CUEVA.LlBIl DS U LÉOlON D'nONNBt.I'&, 


CoMMISSAIBE DE LA RÉPllBLIQUE AU TOGO, 


VU Je œeret du 23 mars lnl déterminant 1e& attribnnon& 
et les pouvorrs du CommiS9aÎre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jllllvi.er 1946 portant réorganisati.on 
administrative du territoire du Togo .t création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avrU 1924 sur le mode de promulgation 
et de pt'bHr,ation des textes règlementaires a« Togo; 

Vu la lol du 16 avril 1955 relative aux institutions terri 
toriales et régionAt~ du Togo eous tutelle française; 

Vu le décret du 18 ju'in 1955 portant règlement d1adminis-
tration publique pour l'application de la loi du 16 avril 1955 
susvi~; 

ARRETE, 
Article Premier. Est promulgué dans le TerritoÎl'e 

du Togo le Décret No 56-848 du 24 août 1956 fixant 
la date et les modalités du referendum prévu pour 
le Togo par l'article 8 de la loi du 23 juin 1956. • 

Art. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans tous les bureaux des 
circonscriptions administratives et des P.T.T. du Ter· 
ritoire . 

Lomé, le 29 août 1956 
J. BÉRAIln.---------------- , 

DECRET N° 56-848 du. 24 août 1956 fixant ln rJate et 
le, modalit~du referendUm prévu pour le Tog~ 

, par. l'articli 8 'd;e ln loi du 23 juin 1951>. 

Le président du oonseil des ministres, 
Sur Je ral?port du ministre de la France d'outre-mer, 

n6Vu la loi 56-619 du 23 juin 1956 autorisant le Gouver
nement li: mettre en œuvre les réforme8 et à prendte les 
meSUre5 propres il a"urer l'évolution des territoires relevant 
du ministère de la Franee d'outre-mer, nQtamment 80U article 8; 

Vu le dOCret n" 48-152 du 21 janvier 19.. 8 portant publication 
des aCèorns de tutelle sur le Togo et le Cameroun en date du 
13. décembre 1946; , 

Vu le décret n° 56~M1 du 2 .. aollt 1956 portant statut du 
Togo; 

Vu le décre't n° fiQ...66.9 du 1 juillet 1956 portant règlement 
d'administration publique pour l'application, en œ qui eao... 
cerne: une reviaion utraordinaire des listes électorales, de la 
loi susVÎ8k tIu' 23 juin 1956; 

Après accord de PAssembl6e tèrritorlale du Togo, donné par 
délibération n'" 44 du 14 aoîlt 1956; 

Aprè.. Ilvœ du conseil d'Etat (section des finances); 

Le cQll,Seil dèS mlnÎl9:tre.s entendu, 

DECRETE: 

TITRE le' 


Dispo.itions générales 
ART. le', - Afin de procéder au referendulll. prévu 

par l'article 8 de la lQÎ \:lu 23 juin 1956, le collège 

http:fiQ...66
http:r�organisati.on
http:jllllvi.er

